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ANNEXE 6 

Capitalisation et diffusion des résultats et des expériences des GIEE 

 

La capitalisation est à la charge du collectif et de la structure de développement qu’il a choisi à cet 

effet.  

Elle a un triple objectif : 

- la diffusion et le partage d’expériences sur les actions réalisées, les méthodes et les résultats 

obtenus sur les plans économique, environnemental et social ; 

- l’utilisation des résultats obtenus par ces groupements dans le cadre de travaux de recherche 

appliquée ; 

- l’implication dans l’innovation de l’ensemble des acteurs du développement agricole, à l’échelon 

territorial pertinent, pour produire des connaissances et des ressources diversifiées répondant aux 

attentes des agriculteurs. 

Le cadrage national de cet exercice est commun aux GIEE et aux groupes Ecophyto 30 000. 

 

Extrait de l’Instruction technique MAA/MTES du 15/01/2019 : 

 

La présente instruction technique a pour objectif de cadrer l'exercice de capitalisation et diffusion des 

résultats et expériences des collectifs d'agriculteurs en transition agro-écologique, d'en préciser les 

modalités d'application pour les GIEE et les groupes Ecophyto 30 000. 

 

1 Définition, objectifs et principes 

 

La capitalisation est entendue comme le fait de contextualiser, de formaliser et de rendre accessibles 

des informations relatives aux résultats et aux expériences des collectifs d'agriculteurs. A titre 

d'illustration, les données brutes et les échanges entre agriculteurs ne sont pas considérés comme des 

informations capitalisées, mais, mises en contexte, formalisées, analysées et rendues accessibles, ces 

informations peuvent alors devenir des résultats et des expériences capitalisés 1 

 

La diffusion consiste à transmettre largement ces informations afin que chacun puisse se les approprier 

et les réutiliser. Elle est donc intimement liée à l'exercice de capitalisation. 

 

A la différence du suivi, destiné aux financeurs et aux pouvoirs publics pour évaluer les projets, la 

capitalisation et la diffusion des résultats et des expériences bénéficient à de nombreux acteurs :  

- en premier lieu aux agriculteurs membres du collectif : cet exercice leur permet de prendre du recul 

sur leur projet, de mesurer et d'analyser le chemin parcouru, de transcrire et de préserver la mémoire 

des actions menées, et de valoriser leur travail ; 

- à l'ensemble des agriculteurs et des collectifs : la capitalisation est le support d'échanges 

d'expériences et d'enrichissement mutuel des collectifs ; 

                                                           

1  Le transfert, qui consiste à ré-utiliser une connaissance, le plus souvent issu d'un savoir scientifique, peut être utile 

pour les collectifs dans la mesure où ils s'approprient cette connaissance et l'adaptent à leurs enjeux et objectifs. Il s'agit donc 

d'un exercice différent, et situé plus en aval du cheminement des connaissances, que l'exercice de capitalisation et diffusion 

des résultats et expériences. 
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- aux politiques publiques : elle permet de documenter la transition agro-écologique et d'en favoriser 

la diffusion auprès de l'ensemble des agriculteurs et du monde rural ; 

- à la recherche fondamentale et appliquée : elle permet de produire de la connaissance théorique et 

appliquée pouvant ensuite être utilisée. 

 

Les actions capitalisées et diffusées peuvent couvrir différents aspects, à titre indicatif :  

- dimension technique des projets : description des pratiques et de combinaisons de pratiques mises 

en œuvre (si possible à l’échelle du système d’exploitation), retours d’expériences sur les trajectoires 

d’évolution des pratiques et des systèmes, performances des pratiques et des systèmes 

d’exploitation ; 

- dimension organisationnelle des projets : analyses et retours d’expériences (description, facteurs clés 

de succès, freins, leviers) sur la dynamique collective et partenariale, sur la gestion de l’innovation et 

des risques associés, sur l’émergence et la mise en œuvre du projet, sur le type d'accompagnement, 

etc. 

 

2 Modalités de mise en œuvre 

 

La capitalisation des résultats et des expériences des GIEE est cadrée par les articles L. 315-3, L. 315-4, 

D. 315-5. et D. 315-8. du code rural et de la pêche maritime.  

Ces dispositions étant également applicables aux groupes Ecophyto 30 000, la capitalisation des 

résultats et expériences des groupes Ecophyto 30 000 est calquée sur celle des GIEE. 

Les groupes en émergence ne sont pas concernés. 

 

Le GIEE ou le groupe Ecophyto 30 000 désigne un organisme de développement agricole chargé 

d'assurer la capitalisation des résultats et des expériences du projet, qui peut être la structure désignée 

pour animer le dispositif. La capitalisation et la diffusion des livrables produits sont à la charge du 

collectif et de cette structure. Ces travaux sont cohérents avec le programme régional de capitalisation 

précisés dans l’annexe 6 ci-après. 

 

Le choix des actions de capitalisation, des thématiques abordées, des outils et des supports est laissé 

libre aux collectifs et aux structures qu'ils ont désignées comme organismes chargés de la 

capitalisation.  

 

La capitalisation et la diffusion des résultats et expériences sont finançables dans le cadre des volets 

animation des GIEE et des groupes Ecophyto 30 000 des appels à projets. Dans son dossier de 

candidature, le collectif s'engage par des objectifs chiffrés à réaliser des actions de capitalisation 

durant la durée de l'animation et à les diffuser sur le site internet dédié aux collectifs d'agriculteurs en 

transition agro-écologique.  

 

Conformément à la procédure de reconnaissance des GIEE, les GIEE n'ayant pas bénéficié de 

financement pour leur animation doivent néanmoins réaliser des actions de capitalisation avant la fin 

de leur projet, conformément à l'engagement qu'ils ont pris lors de leur candidature à la 

reconnaissance. 


